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Le role de l'infirmiere dans l'ceuvre de la Croix-Rouge.
Discours prononce ä la seance d'ouverture de la Conference internationale des infirmieres ä Geneve,

le 27 juillet 1927,

par M. Gustave Ador,
president du Comite international de la Croix-Rouge.

Mesclcimes,

Lorsque M"e Reimann m'a fait l'honneur
de me demander de vous dire quelques
mots ä cette sdance d'ouverture sur le

röle de l'infirmiere dans la Croix-Rouge,
j'ai öt6 quelque peu effrayö, craignant
d'avoir ä vous retracer toute l'histoire de

la Croix-Rouge. La Croix-Rouge n'est-
elle pas, en effet, symbolistic en toutes
cireonstances par une infirmiöre? Est-ce

qu'aux yeux du public l'infirmifere n'est

pas « toute la Croix-Rouge »

En a-t-il toujours dte ainsi? La Croix-
Rouge, ä ses origines, donnait-elle le
premier röle ä la femme? Je n'oserais l'af-
firmer. Certes, on peut bien dire que les

vdritables prdeurseurs de la Croix-Rouge
out des femmes. Ce n'est pas parmi

vous, Mesdames, que j'ai besoin d'dvoquer
Eloreuce Nightingale parcourant, une lampe
ä la main, les Salles de blessös des höpi-
taux de Crimfie. Mais je voudrais tont au
moins rappeler qu'ä ses cötös se trou-
vaient prös de 200 nurses ou sceurs de

charitd qui l'avaient accompagnöe dans sa

mission charitable.
Pendant la guerre de Secession, ce

sont deux sceurs, Elisabeth et Emilie
Blackwell, qui forment 100 infirmiferes

pour prendre soin des blesses. Ces

illustres exemples qui ont prtscödfi de plu-
sieurs annfies la fondation de la Croix-
Rouge auraient dü, semble-t-il, impressionner

les promoteurs de la premifere
Convention de Geneve. Henri Dunant lui-
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meme, qui trouva tant de concours pr6-
cieux chez les femmes lombardes, qui
l'aidferent ä soulager les souffrances des

blessds de Solferino, qui attacha taut de

prix aux encouragements que lui envoya
miss Florence Nightingale, n'a peut-etre

pas apergu dans toute sa plenitude le

role que devait jouer au cours des temps
l'infirmiere de la Croix-Rouge.

C'est dans les conferences internationales

de la Croix-Rouge qui se sont suc-
cedöes depuis plus de 60 ann^es que nous

trouvons trace de l'importance croissante
attachee au röle de l'infirmiere.

Les toutes premieres conferences ne

parleut que du personnel masculin. «Les
Societes, dit la Conference de 1863,
doivent cherchcr ä former et ä instruirc
des infirmiers volontaires.»

C'est en 1869 seulement, ä Berlin, qu'il
est dit pour la premiere fois: «II appar-
tient aux societes de pourvoir ä l'instruc-
tion d'infirmieres. » « Ce devoir, ajoute la

resolution, ne pent etre rempli que si l'on
soumet ä un strict examen de capacite
les personnes qui veulent devenir
infirmieres, et si on les exerce et les eprouve
en leur faisant soigner les malades

pauvres.»
Dhs lors, il n'est gufere de conferences

qui n'aient parle des infirmieres et tou-
jours en ajoutant des precisions sur la
necessite de leur donner une bonne

preparation.

En 1884, la Conference de Genfeve re-
commande: «Que dans l'examen de capacite

des infirmieres, tout en tenant compte
de leurs qualites intcllectuelles et morales,

il faut avoir egard ä leur sante, afin que
leurs forces leur permettent de s'aequitter
des services qui leur seront demandes.»

«II est recommande aux Societes de

developper ou de creer, dfes le temps de

paix, l'enseignement des dames qui pour-

raient etre charg6es de la surveillance
des ambulances locales ou des hopitaux
s6dentaires de la Croix-Rouge, enseigne-
ment destine ä leur permettre de seconder
efficacement les medecins et chirurgiens,

par l'execution intelligente des prescriptions

concernant l'hygiene des Salles et le

traitement des malades.»

A Saint-Petersbourg, en 1902, les re-
commandations deviennent plus precises:
«11 est recommande aux Societes de

creer des dispensaires-6coles d'infirmieres,
corame offrant le meilleur et le plus facile
mode d'instruction pour les dames qui
desirent se preparer ä remplir en temps
de guerre le role d'infirmieres volontaires,
soit que le dispensaire fonctionne seul

dans les localitds depourvues d'höpitaux,
soit qu'il soit associe ä un hopital et
combine, au point de vue do l'enseignement,

ses propres ressources avec Celles

que pent fournir l'etablissement hospita-
lier.»

A Londrcs, meme recommandation: «II
y a lieu d'insister ä nouveau sur la
necessite d'organiser, pour le fonctionnement
en temps de guerre des formations sani-

taires des societes de la Croix-Rouge, un
enscignement essentiellement pratique, destine

ä former en temps de paix des

infirmieres diplomees, soit dans des

dispensaires-ecoles, soit dans des höpitaux-
ecoles sp6cialement affectes h cet usage.»

Mais, ce n'est qu'ä Geneve, en 1922,

que la Xe Conference internationale de la

Croix-Rouge a recommande aux Socieths

nationales «d'user de leur influence au-

prös de leurs gouvernements ou auprfes

des autorites competentes pour obtenir

que l'exercice de la profession d'infirmiere
salariee depende de l'obtention d'un di-
plome. Ce diplome ne pourra etre ob-

tenu qu'apres un temps d'etude et de

formation professionnelle reconnu süffisant.

»
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La Xe Conference recommande ä toutes
les Croix-Rouges de s'occuper activement
de la question des infirmidres profession-
nelles pour les besoins de la vie civile, et
de prendre en particulier en consideration
la formation des infirmidres specialisdes.»

Voici pour les recommandations gene-
rales.

II faut bien rcconnaitrc que le titre
d'infirmidre a 6te donne bien souvent ä

des personnes qui n'avaient gudre comme
merite que letir bonne volonte et leur
devouement. Certes, il ne faudrait pas
voir dans cette constatation une reserve
de ma part pour la valeur de ces
collaborations volontaires, si incxpdrimentees
fussent-elles. Qu'il me suffise de citer, ä

cet dgard, les tcrmes dont s'est servi le

general Pau, president de la Croix-Rouge
frangaise, au lendemain de la guerre, dans

une lettre ä ce sujet:
« Nos femmes frangaises, dcrivait-il, en-

roldcs sous le drapeau de la Croix-Rouge
au nombre de 85 000 environ, out noble-

ment rempli leur mandat d'humanite et
de charitd.

« La piupart, infirmidres d'avant-guerre,
ayant ddjä rendu de prdcieux services soit
dans les höpitaux, dispensaires, crdches,

etc., ou bien ä l'occasion des epiddmies,
inondations et autres calamites publiques,
ont dte en fonctions effectives sans

interruption du premier au dernier jour des

liostilitds.
« Pour beaucoup, maintenant encore,

employees en pays dtranger, aux cötes de

nos troupes ou de nos missions militaires,
la pdriode de campagne semble loin d'etre
close. D'autres, en grand nombre, et pour
longtemps encore, se sont consacrdes dans

nos rdgions ddvastdes au soulagemeut des

inuombrablcs ct poignantes misdres cau-
sdes par la guerre.»

Avec le gdndral Pau, il faut louer sans

rdserve l'infirmidre qui, apres s'etrc sou-

mise ä de sdrieuses dtudcs, ä une discipline

sdvdrc et ä une formation morale,

prodigue ses soins non seulemcnt au chevet
des blessds en temps de guerre, mais

rdpond en temps de paix ä l'appel adressd

ä son concours pour le soulagement des

souffrances.

Infirmidres diplomdes ou infirmidres
volontaires solidement instruitcs, elles ont

dgalement droit, les unes et les autres,
ä dtre hautement remercides et fdlicitdes.

Ce qui s'est passd en France s'est passd
dans les autres pays en guerre. Les femmes

ont donnd sans compter leur temps et
leurs forces pour les blessds de leur pays,
aussi bien que pour les blessds ennemis

faits prisonniers. On peut dvaluer, en

cliiffres ronds, ä 250 000 ces infirmidres
de bonne volonte surgies pendant le temps
do guerre.

Vous avez vu que la France en compte

pour sa part 85 000, l'Allemagno 67 580,
les Etats-Unis 25 000, la Hongrie, l'Au-
triche, l'ltalie, chacunc 10 000, la Russie
17 000. Jc n'ai pas les cliiffres de la

Grande-Bretagne, mais ils sont certaine-
ment dans les memos proportions.

Depuis la guerre, la formation scienti-

fique des infirmidres est devenue une des

preoccupations primordiales de la Croix-
Rouge. Les dcoles d'infirmidres se multi-
plient; la plupart des socidtds comptent
une ou plusieurs dcoles moddles, dormant
la formation la plus compldte ct prdpa-
rant au diplöme d'Etat qui, fort heureuse-

ment, se gdndralise dans la plupart des

pays. A cötd de ces dcoles proprement
dites, sont souvent organisds des cours
plus modestes ne poussant les dtudes que
jusqu'au premier degrd, mais fort utiles

eux aussi en rdunissant un grand nombre
d'dldves.

C'est ainsi qu'cn France, la Socidtd de

secours aux blessds militaires compte
125 dispensaires et dcoles, cours d'infir-
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miEres ou cours d'auxiliaires, l'Association
des Dames de France 50 cours, l'Union
des Femmes de France 21 centres d'en-
seignement ä Paris et 82 en province.

La Croix-Rouge de Belgique compte
plus de 60 centres d'enseignement dans

tout le pays.

La Croix-Rouge allemande n'a pas
seulement des Ecoles normales d'infir-
miEres et des cours d'auxiliaires, eile a,

depuis quelques mois, une Ecolc supErieure

pour la formation des infirmiEres-majors
aux portes de Berlin, ä la Pestalozzistiftung,

oü se trouve une selection d'infir-
miEres de la Croix-Rouge.

II est impossible de signaler ce qui se

fait dans tous les pays, mais parlant ä

GenEve, je me reprocherais de ne pas
dire l'attention vouEe en Suisse ä l'ins-
truetion des infirmiEres et les importants
services qu'elles rendent dans nos
Etablissements hospitaliers.

La profession d'infirmiEres de la Croix-
Rouge a toujours EtE considErEe comme

particuliErement noble, et ce caractEre est

encore soulignE par 1'intEret que portent
au dEveloppement de la profession les

souveraines et les reprEsentantes des plus
grandes families.

Notre ComitE s'honorc de possEder, ä

son siEge, une pliotographie de la reine

d'Espagne en infirmiErc et notre Berne

publiait, le mois dernier, le clair visage
de la reine Marie de Serbie sous la coiffe
blanche ornee de la croix rouge.

Ai-je besoin d'evoquer encore devant

vous la reine Marie de Roumanie, la reine

Elisabeth de Belgique soignant elle-memc
les blessEs a l'hopital de la Panne,
pendant la guerre, la duchessc d'Aostc, sc

prodiguant au chevet des blessEs italiens,
ou la princcssc Mary, inspectant les dE-

tachements d'infirmiEres en Grande-Bretagne

Au Siam (pour sortir de notre petite
Europe), c'est S. M. la reine Savang
Yadhana qui, il y a deux mois, dEcernait
les diplömes aux infirmiEres nouvellement

promues. Et, ä la tEte de la Croix-Rouge
siamoise, se trouve une princesse, la prin-
cesse Mandaraba.

La IXe ConfErence internationale de la
Croix-Rouge ä Washington, en 1912, a
confiE au ComitE international une täche

qui lui tient tout particuliErement ä cceur:
c'est celle de remettre chaque anuEe ou
tous les deux ans aux infirmiEres de la
Croix-Rouge les plus qualifiEes du monde

entier, une haute distinction evoquant
Pimage de celle qui reste le prototype
des infirmiEres: la mEdaille Florence

Nightingale.
A chaque distribution, les ComitEs cen-

traux des sociEtEs de la Croix-Rouge nous
envoient quelques noms qu'ils ont choisi
ä grand'peine parmi toutes cellos qui
mEriteraient d'Etre particuliErement dis-

tinguEes. C'est le regret du ComitE
international de la Croix-Rouge que les rEgle-
ments ne lui permettent pas de distribuer
plus de six mEdailles Nightingale par an.

Au lendemain de la Grande Guerre,
s'autorisaut d'un article du rEglement, il
a pu se montrer plus large et distribuer
une cinquantaine de mEdailles. Mais ä

l'heure actuelle, aprEs quatre distributions,
il n'y a meme pas 100 infirmiEres de la

Croix-Rouge qui aient regu la mEdaille

Nightingale, alors que certainement des

milliers la mEritent.
Le ComitE international se propose

d'attirer l'attention de la XIIIs ConfErence

internationale sur la nEcessitE d'accroitre
le nombre des mEdailles ä distribuer. II
n'y a pas ä craindrc de dEprecier par lä

cette dEcoration. Trop nombreuses sont

cellos, encore line fois, qui en sont dignes.

Lorsque notre ComitE examine les titres
de toutes Celles dont le uom lui est sou-
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mis, devant lenoncd de leurs actes de

»ddvouement, il est, le plus souvent, trös
embarasse pour faire un choix.

Une disposition speciale votde ä la
XIe Conference prevoit que la mddaille

Nightingale j}eut ötre ddcernde, ä titre
exceptionnel ä des infirmiöres mortes au

champ d'honneur. Car, hdlas! trop nom-
breuses aussi sont Celles qui sont tombdes

en se dövouant pour leurs blesses.

Qu'il me soit permis de saluer ici ces
heroines et d'exprimer le voeu que leur
souvenir soit perpetue dans chaque Croix-
Rouge par des monuments dignes d'elles.

A titre d'exemple, je voudrais vous
parier ici d;un projet qui, s'il etait mis ä

execution, aurait toute l'approbation du
Comite international de la Croix-Rouge:

Tous les touristes qui ont visite Yenise
ont garde le souvenir de l'admirable suite
de tableaux de Carpaccio conserves ä la
Galerie de l'Acaddmie des beaux-arts, re-
presentant le martyre de Saint-Ursule et
des onze mille vierges, ses compagnes.

Ces tableaux ornaient jadis une cha-

pelle qui fut desaffectee sous le gouverne-
ment napoieonien, transformee en magasin,

puis donnee aux Peres Dominicains.
II y a une cinquantaine d'annees, le

prefet de la ville desira la retablir dans

son ancienne splendeur, mais on ne put
realiser ce projet difficile et coüteux.

Beaucoup plus tard, l'idee fut reprise par
les Dominicains. Ceux-ci proposferent que
la chapelle füt restauree dans toute sa

beaute d'autrefois pour ötre consacrde aux
infirmieres volontaires de la Croix-Rouge
mortes ä la guerre.

Röcemment, cette proposition rejut la

faveur de M. Mussolini. Le ministre Giu-

rati, ä qui eile fut communique, s'y in-
teressa vivement, et S. A. R. la duchesse

d'Aoste y fit le meilleur accueil. Quand

la prösidence de la Croix-Rouge italienne

en fut informöe, eile approuva pleinement,

eile aussi, ce grand projet. Le Directeur
gdndral de la sociötö, le gönöral Baduel,
promit que la Croix-Rouge prendrait ä sa

charge la moitiö de la döpense, et c'est
ainsi que la chapelle de Sainte-Ursule va
etre consaeree au souvenir des grands
ddvouements *.

Je crois en avoir dit assez sur la place
eminente que tient Finfirmiere dans Finsti-
tution de la Croix-Rouge.

Je voudrais maintenant vous dire quelques

mots sur le röle des infirmiöres.
Nous sommes loin, aujourd'hui, du temps
oü le röle le plus clair des dames de la

Croix-Rouge etait de preparer de la

charpie.

Au commencement de la campagne
d'Italie de 1859, et avant qu'aucun combat

n'eüt encore dt6 livrö, Henri Dunant
se trouvait ä Geneve, dans un salon, et,

en entendant Madame Naville-Rigaud
proposer la formation d'un Comity pour l'en-
voi de secours aux blesses, ne put s'em-

pöcher de dire: « Comment peut-on penser
ä faire de la charpie avant qu'il y ait un
seul blessö?»

Depuis lors, il se rendit compte de

son erreur et combien il dtait necessaire,

au contraire, de prövoir ä l'avance les

pires situations pour se trouver pret ä y
faire face.

L'infirmiöre de la Croix-Rouge, Mes-

dames, doit toujours avoir present ä Fes-

prit que son röle essentiel, primordial, est
de venir au secours des blessös si, par
malheur, une guerre vient ä dclater. Et
pour se prdparer ä cette öventualitö, eile

doit non seulement s'assimiler l'enseigne-
ment theorique trös complet qui lui est

offert dans toutes ces öcoles auxquelles

je faisais allusion tout ä Fheure, mais

aussi faire des stages dans les höpitaux
et les dispensaires. La perfection de l'en-

* Voy, Bulletin international, mars 1927, p. 218.
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seignement force aujourd'hui 1'infirmiEre
ä se spEcialiser. II y a les infirm ieros-

visiteuses, auxquelles s'intEresse particu-
liferement la Ligue des SociEtEs de la

Croix-Rouge, les infirmiEres qui s'occupent
des nourrissons, de la premiere et de la
deuxiEme enfance. Et il y a les infir-
miEres qui parcourent ä cheval les plaines
du Far-West, d'autres qui, dans des

barques, sur les marais pontins, vont porter
la quinine aux malariques. D'autres, enfin,

s'en vont vers les regions polaires fonder
des Etablissements aux coins les plus
extremes de la civilisation, dans le Greenland,

dans les grands dEserts blancs du
nord canadien. A tous ces dEvouements,

j'apporte ici le salut du ComitE
international, et ce salut ne s'adresse pas
seulement aux infirmiEres qui arborent le

signe de la croix de GenEve, mais ä toutes

celles, sans distinction, qui ont embrasse

cette noble profession.

Fortpflanzung und 6erchteditskrankheifen.
Pon Prof. Dr. ücigeli *, Bern,

Direktor der Klinik für Baut- und uenerilcfte Krankheiten der Univeriitflf Bern.

Sit bert 2tufftärungSborträgen uttb aKge=

meinberfiänblicpen 93rofcE)ürert ü6er benerifepe

®ranfpeiten farttt bem Kapitel „@efd)ted)tS=

franfpeiten in ber ©pe" nidjt bie gebiiprenbe

SBürbigung guteil merben. 3)ie SRaterie ift
fo ttmfangreicp unb birgt fo biete mieptige

unb fomptigierte Probleme, baff ipr eine be=

fonbere Sejprccpung borbepatten bleiben muff.
Söemt id) im fotgenben berfuepen tbitf, bie

pauptfäcptidjften ©eficptSpunfte biefeS STpemaS

perborgupeben, fo fann bieS bei bem bemef=

jenen 3iaum auep pier nur in apporiftifeper

2ßeife gefepepen.

®ie beiben ©efepteeptfranfpeiten, benen im

gamitienteben fpegietl in begug auf bie grage
ber goripftangung eine fo grope 93ebeutung

gufommt, finb bie ©onorrpoe (Tripper) unb

bie ©pppiliS (SueS), mäprenb bie britte bene=

rifepe Slffeftion, ber meiepe ©cpanfer, in

biefem gufammenpang in ©Wägung

gu giepen ift. 33eibe Seiben finb imftanbe,
bei einem ober beiben ©pegatten eine ©terü
lität perbeigufüprcn, ober fie gefäprben bie

Sftacpfommenfcpaft babnrcp, baff bie Sfranfpeit
ber ©ttern auf bie gruept übertragen toirb.

gnbeffen Verteilen fid) biefe iDföglicpfeiten in

* SDtit gütiger ®rlau6ni§ be§ SSerfafferS trab ber

Dtebafttort bem „SSnnb" entnommen.

itngteicper SSeife auf ©onorrpoe unb @pppi=

Iis, unb eine gefonberte Erörterung ift mopt
faum gu umgepen.

*
% ^

Gonorrhoe. ®ie (Sterilität beS SRanneS

ift nidjt fetten burcp ®omptifationen eines

drippers bebingt. Iftacp fepmeren Seranbc^

rungen ber SSorfteperbrüfe, gang befonberS

aber infolge boppetfeitiger 9?ebenpobenent«

günbung, fann bie geugungSfäpigfeit
UtanneS befd)ränft ober boHfommen bernieptet

merben, auep bann, menn, toie gemöpntidj,
bie Ipoben fetbft bon ber ßrantpeit berfdjont
bleiben. SMefe « Impotentia generandi »

f(ptie[3t ben ©efcptecptSberfepr niept au§, unb

bie ^Betroffenen miffen baper meift niept, mie

eS mit iprer ßeugungSfäpigfeit befteüt ift.
©in ungefäpreS SSitb bon ber §äufigfeit

ber burcp gonorrpoifepe illebenpobenentgünbung

bebingten (Sterilität ergibt fotgenbe Seredp

nung: SSon 1000 ©onorrpoifern merben girfa
100, b. p. 10 ißrogent, bon einer ülebem

pobenentgünbung befallen, ®iefe Sfomptifation
tritt jeboep lange niept bei allen Uranien

boppetfeitig auf, fonbern mieberurn nur in

etma 10 ißrogent ber gälte. 9ftan fann alfo

annepmen, baff bon 1000 Scannern, bie fiep

mit ©onorrpoe infigieren, ungefäpr 10 an


	Le rôle de l'infirmière dans l'œuvre de la Croix-Rouge

